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©  Tête  de  distribution  pour  un  additif,  destinée  à  être  montée  sur  un  récipient,  et  récipient  équipe  de 
cette  tête  de  distribution. 

©  La  tête  de  distribution  comporte  un  canal  centrai 
(5)  dont  une  section  solidaire  de  l'extrémité  (13)  de 
la  tête  est  formée  par  une  paroi  cylindrique  (7)  qui 
s'arrête  à  une  certaine  distance  (d)  d'une  paroi  de 
fond  (12),  et  une  tubulure  (14)  montée  coulissante 
par  rapport  à  cette  section  (7)  de  canal  central.  La 
tubulure  (14)  comporte,  vers  son  extrémité  destinée 
à  être  tournée  vers  le  récipient,  des  ouvertures  (15) 
dans  sa  paroi.  En  position  de  stockage,  la  tubulure 
(14)  ne  coopère  qu'un  minimum  avec  ladite  section 
(7)  et  les  ouvertures  (15)  ne  communiquent  pas  avec 
une  chambre  annulaire  (6)  contenant  l'additif  (2), 
tandis  que  dans  une  seconde  position  de  travail,  la 
tubulure  a  été  déplacée  par  coulissement  et  lesdites 
ouvertures  (15)  établissent  une  communication  entre 

^ l e   canal  central  (5)  et  la  chambre  annulaire  (6). 

CM 

00 

en 
©  

CL 
LU 

Xerox  Copy  Centre 



1 EP  0  368  724  A1 2 

TETE  DE  DISTRIBUTION  POUR  UN  ADDITIF,  DESTINEE  A  ETRE  MONTEE  SUR  UN  RECIPIENT,  ET 
RECIPIENT  EQUIPE  DE  CETTE  TETE  DE  DISTRIBUTION. 

L'invention  est  relative  à  une  tête  de  distribu- 
tion  pour  un  additif,  destinée  à  être  montée  sur  la 
sortie  d'un  récipient  contenant  un  produit,  délivré 
généralement  sous  forme  d'aérosol-mousse  ou  de 
pâte,  ladite  tête  étant  du  genre  de  celles  qui  com- 
portent  un  canal  central  pour  le  passage  du  produit 
en  provenance  du  récipient  et  une  chambre  entou- 
rant  le  canal  central  et  contenant  l'additif,  des 
moyens  de  sortie  de  l'additif  étant  prévus  vers 
l'extrémité  de  la  chambre  opposée  au  récipient, 
tandis  que  des  moyens  d'entrée  du  produit  dans 
ladite  chambre  sont  prévus  pour  permettre  à  ce 
produit  de  chasser  l'additif  hors  de  la  chambre,  afin 
de  former  des  cordons  d'additif  dans  le  produit 
délivré  à  la  sortie  du  canal  central. 

Une  tête  de  distribution  de  ce  genre  est 
connue,  par  exemple  d'après  FR-A-1  341  226  et 
permet  d'ajouter  au  produit  du  récipient  un  additif 
tel  qu'un  colorant  ou  un  parfum,  au  moment  de 
l'utilisation;  ceci  permet  d'éviter  un  contact  prolon- 
gé  au  stockage  entre  l'additif  et  le  produit  et  une 
altération  éventuelle. 

Le  stockage  de  la  tête  de  distribution  pose 
toutefois  des  problèmes  en  ce  qui  concerne  la 
conservation  de  l'additif  et  sa  protection  contre 
l'atmosphère  ambiante.  En  outre,  il  est  souhaitable 
que  le  montage  de  la  tête  de  distribution  sur  le 
récipient  s'effectue  simplement  et  rapidement. 

L'invention  a  pour  but,  surtout,  de  fournir  une 
tête  de  distribution  du  genre  défini  précédemment 
dans  laquelle,  lors  du  stockage,  la  chambre  conte- 
nant  l'additif  soit  bien  isolée  de  l'atmosphère,  ladite 
tête  devant  permettre  un  montage  rapide  sur  le 
récipient,  avec  une  mise  en  service  simple. 

Selon  l'invention,  une  tête  de  distribution  pour 
un  additif  du  genre  défini  précédemment  est  carac- 
térisée  par  le  fait  que  le  canal  central  de  la  tête 
comprend  une  section  solidaire  de  l'extrémité  de  la 
tête  éloignée  du  récipient  et  formée  par  une  paroi 
cylindrique  qui  s'arrête  à  une  certaine  distance 
d'une  paroi  de  fond,  et  qu'une  tubulure  est  montée 
coulissante  relativement  à  cette  section  de  canal 
central,  ladite  tubulure  comportant,  vers  son  extré- 
mité  destinée  à  être  tournée  vers  le  récipient,  des 
ouvertures  dans  sa  paroi,  l'ensemble  étant  tel  que 
dans  une  position  de  stockage,  la  tubulure  ne  coo- 
père  qu'un  minimum  avec  ladite  section  de  canal 
central  et  les  ouvertures  de  ladite  tubulure  ne  com- 
muniquent  pas  avec  la  chambre  annulaire  qui  se 
trouve  ainsi  isolée,  tandis  que  dans  une  seconde 
position  de  travail,  la  tubulure  a  été  déplacée  par 
coulissement  relativement  à  la  section  de  canal 
central,  et  lesdites  ouvertures  établissent  une  com- 
munication  entre  ce  canal  central  et  la  chambre 

annulaire. 
De  préférence,  la  tubulure  est  montée  coulis- 

sante  à  l'intérieur  de  ladite  section  de  canal  central. 
Avantageusement,  la  tête  de  distribution  com- 

5  porte,  du  côté  du  récipient,  une  paroi  extérieure 
formant  manchon  cylindrique  dont  la  surface  inté- 
rieure  est  propre  à  fermer  les  ouvertures  de  la 
susdite  tubulure  lorsque  celle-ci  est  en  position  de 
stockage  ;  le  manchon  cylindrique  est  prolongé,  du 

io  côté  opposé  au  récipient,  par  une  partie  tronconi- 
que  évasée  qui  se  raccorde  à  une  paroi  cylindrique 
extérieure  de  la  tête  de  distribution. 

Les  ouvertures  prévues  dans  la  tubulure  peu- 
vent  être  constituées  par  des  échancrures  longitu- 

75  dinales  qui  débouchent  sur  l'extrémité  de  ladite 
tubulure  destinée  à  se  trouver  vers  le  récipient. 

Généralement,  la  tête  de  distribution  est  desti- 
née  à  être  montée  sur  un  ajutage  de  sortie  d'un 
récipient,  de  forme  cylindrique;  le  manchon  de  la 

20  tête  de  distribution  est  propre  à  s'engager  à  frotte- 
ment  doux  sur  ledit  ajutage,  et  la  tubulure  coulis- 
sante  a  un  diamètre  extérieur  sensiblement  égal  à 
celui  de  l'ajutage  de  sorte  que  la  mise  en  place  de 
la  tête  de  distribution  sur  le  récipient  provoque  le 

25  coulissement  de  la  tubulure  sous  l'action  de  la 
poussée  dudit  ajutage. 

Avantageusement,  l'extrémité  du  canal  central 
s'ouvrant  vers  l'extérieur  est  prolongée  par  une 
partie  tronconique  s'évasant  du  côté  opposé  au 

30  récipient,  et  permettant  notamment  au  produit  du 
récipient  de  s'expanser. 

Cette  partie  tronconique  est  de  préférence  bor- 
dée,  à  son  extrémité  extérieure,  par  une  couronne 
périphérique,  fermant  la  chambre  annulaire,  cou- 

35  ronne  dans  laquelle  sont  prévus  des  trous  de  pas- 
sage  constituant  les  moyens  de  sortie  pour  l'additif. 

Des  cloisons  radiales,  notamment  régulière- 
ment  espacées  angulairement,  sont  avantageuse- 
ment  prévues  dans  la  chambre  qui  entoure  le  canal 

40  central. 
Le  rapport  du  diamètre  'du  canal  central  à  la 

somme  des  diamètres  des  trous  de  sortie  de  l'ad- 
ditif  est  choisi  selon  la  longueur  souhaitée  pour  les 
cordons  formés  dans  le  produit  distribué  et  selon  la 

45  viscosité  de  l'additif. 
Pour  le  stockage,  la  tête  de  distribution  est 

fermée,  à  son  extrémité  éloignée  de  celle  destinée 
à  être  montée  sur  le  récipient,  par  un  opercule,  en 
particulier  thermoscellé.  L'autre  extrémité  de  la 

50  chambre  de  la  tête  de  distribution  est  fermée  par  la 
tubulure  en  position  de  stockage;  le  cas  échéant, 
cette  fermeture  peut  être  complétée  par  un  autre 
opercule  thermoscellé  sur  l'extrémité  correspon- 
dante  de  la  tête  de  distribution. 
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L'invention  concerne  également  un  récipient 
contenant  un  produit,  délivré  généralement  sous 
orme  d'aérosol-mousse  ou  de  pâte,  caractérisé 
3ar  le  fait  qu'il  est  équipé  d'une  tête  de  distribution 
elle  que  définie  précédemment. 

L'invention  consiste,  mises  à  part  les  disposi- 
ons  exposées  ci-dessus,  en  un  certain  nombre 
j'autres  dispositions  dont  il  sera  plus  explicitement 
question  ci-après  à  propos  d'un  mode  de  réalisa- 
:ion  particulier  décrit  avec  référence  aux  dessins  ci- 
annexés,  mais  qui  n'est  nullement  limitatif. 

La  figure  1,  de  ces  dessins,  montre  en  pers- 
pective  avec  parties  coupées,  une  tête  de  distnbu- 
:ion  conforme  à  l'invention  en  position  de  stockage, 
avant  son  montage  sur  le  récipient. 

La  figure  2  montre,  semblablement  à  la  figu- 
@e  1  ,  la  tête  de  distribution  montée  sur  le  récipient. 

La  figure  3  est  une  coupe  selon  la  ligne  lll-lll 
je  la  figure  4. 

La  figure  4,  enfin,  est  une  coupe  suivant  la 
igne  IV-IV  de  la  figure  3. 

En  se  reportant  à  la  figure  1  des  dessins,  on 
Deut  voir  une  tête  de  distribution  1  pour  un  additif 
2,  cette  tête  étant  destinée  à  être  montée  sur  la 
sortie  3  d'un  récipient  4  contenant  un  produit.  Dans 
l'exemple  considéré,  le  récipient  4  est  un  récipient 
oressurisé  propre  à  délivrer,  lorsque  l'utilisateur 
exerce  une  pression  sur  une  soupape,  un  aérosol- 
mousse  à  travers  la  sortie  3.  Il  est  clair  cependant 
que  la  tête  de  distribution  1  pourrait  être  montée 
sur  la  sortie  d'un  récipient  d'un  autre  type,  par 
exemple  sur  la  sortie  d'un  tube  à  paroi  déformable, 
contenant  une  pate,  en  particulier  une  pâte  dentifri- 
ce. 

La  tête  1  comporte  un  canal  central  5  pour  le 
passage  du  produit  en  provenance  du  récipient  4 
et  une  chambre  annulaire  6  entourant  le  canal 
central  5  et  la  paroi  cylindrique  7  limitant  ce  canal. 
La  chambre  6  contient  l'additif  2  et  est  limitée,  vers 
l'extérieur,  par  une  paroi  cylindrique  8  coaxiale  à  la 
paroi  7.  Des  cloisons  radiales  9,  entre  la  paroi  8  et 
la  paroi  7,  sont  régulièrement  espacées  dans  la 
chambre  annulaire  6  de  manière  à  la  compartimen- 
ter  dans  le  sens  périphérique.  La  paroi  extérieure 
cylindrique  8  est  engagée  avec  serrage  et  est 
fixée,  notamment  par  soudure,  dans  une  collerette 
10  qui  est  raccordée  à  un  manchon  cylindrique  11 
coaxial  mais  de  plus  petit  diamètre,  par  une  partie 
tronconique  12  dont  le  diamètre  diminue  progressi- 
vement  de  la  collerette  10  vers  le  manchon  11. 
Cette  partie  tronconique  12  constitue,  en  quelque 
sorte,  le  fond  de  la  chambre  annulaire  6.  Les 
cloisons  9  s'étendent  jusqu'à  la  partie  12  dont  elles 
sont  solidaires  (voir  figure  4)  ;  l'extrémité  inférieure 
de  chaque  cloison  9  est  inclinée  de  manière  à 
venir  épouser  la  surface  de  la  partie  12. 

La  paroi  cylindrique  7  forme  une  section  soli- 
daire  de  l'extrémité  13  de  la  tête  éloignée  du 

récipient  4.  La  paroi  7  s  arrête  a  une  certaine 
distance  d  de  la  paroi  de  fond  12,  cette  distance  d 
étant  considérée  le  long  de  la  surface  cylindrique 
fictive  prolongeant  la  paroi  7  vers  le  bas. 

5  Le  diamètre  interne  du  manchon  1  1  est  égal  à 
celui  de  la  paroi  7. 

Une  tubulure  14  cylindrique  est  montée  coulis- 
sante  relativement  à  la  section  du  canal  central  5 
formé  par  la  paroi  7,  à  l'intérieur  de  ce  canal. 

w  La  tubulure  14  comporte,  vers  son  extrémité 
destinée  à  être  tournée  vers  le  récipient  4,  des 
ouvertures  15  dans  sa  paroi,  régulièrement  répar- 
ties  sur  la  périphérie.  Ces  ouvertures  15  sont  avan- 
tageusement  constituées  par  des  échancrures  lon- 

15  gitudinales  qui  débouchent  sur  l'extrémité  de  la 
tubulure  14  tournée  vers  le  récipient  4. 

L'ensemble  est  prévu  pour  que,  dans  une  posi- 
tion  de  stockage,  représentée  sur  la  figure  1,  la 
tubulure  14  ne  coopère  qu'un  minimum  avec  la 

20  paroi  7,  suffisamment  cependant  pour  que  l'enga- 
gement  de  l'extrémité  haute  de  la  tubulure  14  dans 
la  paroi  7  assure  une  fermeture  étanche,  tandis  que 
les  ouvertures  15  ne  communiquent  pas  avec  la 
chambre  annulaire  6  et  sont  fermées  par  la  surface 

25  interne  du  manchon  11.  La  chambre  annulaire  6  se 
trouve  ainsi  isolée  du  canal  central  5,  sur  l'espace 
correspondant  à  la  distance  d,  par  la  paroi  de  la 
tubulure  14. 

Dans  une  position  de  travail,  représentée  sur  la 
30  figure  2,  la  tubulure  14  a  été  enfoncée  axialement 

dans  la  paroi  7  d'une  distance  suffisante  pour 
qu'une  communication  entre  la  chambre  2  et  le 
canal  central  5  soit  établie  par  les  ouvertures  1  5. 

La  sortie  3  du  récipient  est  munie  d'un  ajutage 
35  de  forme  cylindrique  dont  le  diamètre  est  sensible- 

ment  égal  à  celui  de  la  tubulure  14;  le  manchon  11 
est  propre  à  s'engager  à  frottement  doux  sur  ledit 
ajutage  cylindrique  de  la  sortie  3  de  sorte  que  la 
mise  en  place  de  la  tête  1  sur  le  récipient  4 

40  provoque  le  coulissement  de  la  tubulure  14  à  l'inté- 
rieur  de  la  paroi  cylindrique  7  sous  la  poussée 
dudit  ajutage  de  sortie  3. 

L'extrémité  du  canal  central  5  s'ouvrant  vers  I 
'extérieur  est  prolongée  par  une  partie  tronconique 

45  16  s'évasant  du  côté  opposé  au  récipient  4  et 
permettant  notamment  à  la  mousse,  provenant  du 
récipient,  de  s'expanser  avant  de  prendre  en  char- 
ge  l'additif,  par  exemple  un  colorant,  ce  qui  évite  la 
destruction  des  striures  formées  par  l'additif. 

50  Cette  partie  tronconique  16  est  bordée,  à  son 
extrémité  extérieure,  par  une  couronne  périphéri- 
que  17  fermant  la  chambre  annulaire  2.  Des  trous 
de  passage  18,  régulièrement  espacés,  sont  prévus 
dans  cette  couronne  17  et  constituent  les  moyens 

55  de  sortie  pour  l'additif. 
Le  rapport  du  diamètre  du  canal  central  5  à  la 

somme  des  diamètres  des  trous  de  sortie  18  de 
l'additif  est  choisi  selon  la  longueur  souhaitée  pour 
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les  cordons  ou  striures  formés  dans  le  produit 
distribué,  et  selon  la  viscosité  de  l'additif. 

Pour  le  stockage,  la  tête  de  distribution  est 
fermée  par  un  opercule  thermoscellé  sur  son  extré- 
mité  13,  et,  d'autre  part,  par  la  tubulure  14  qui 
occupe  la  position  de  la  figure  1.  Eventuellement, 
on  pourrait  prévoir  un  deuxième  opercule  thermos- 
cellé  sur  l'extrémité  du  manchon  1  1  . 

L'utilisation  d'une  tête  1  de  distribution  confor- 
me  à  l'invention  résulte  immédiatement  des  expli- 
cations  qui  précèdent. 

Après  avoir  retiré  l'opercule  recouvrant  l'extré- 
mité  13.  et,  le  cas  échéant,  l'opercule  recouvrant  la 
partie  inférieure  du  manchon  11,  on  engage  ce 
manchon  1  1  sur  l'ajutage  de  sortie  3.  Ceci  provo- 
que  l'enfoncement  de  la  tubulure  14  dans  le  canal 
5  comme  représenté  sur  la  figure  2.  La  chambre 
annulaire  6  se  trouve  alors  mise  en  communication 
par  les  ouvertures  15,  avec  le  canal  central  5. 

Lorsque  l'on  commande  la  sortie  du  produit 
contenu  dans  le  récipient  4.  une  partie  de  ce 
produit,  sous  forme  de  mousse  dans  l'exemple 
considéré,  pénètre  dans  la  chambre  6  et  chasse 
l'additif  vers  l'extérieur  à  travers  les  trous  18.  L'au- 
tre  fraction  de  la  mousse  sort  directement  par  le 
canal  central  5. 

L'additif  chassé  à  travers  les  trous  18  va  for- 
mer  des  stries  sur  le  boudin  de  mousse  qui  sort 
par  le  canal  central  5. 

Le  rapport  entre  la  somme  des  surfaces  des 
ouvertures  15  et  la  surface  transversale  de  la  tubu- 
lure  14  définit  la  proportion  de  mousse  qui  va 
pénétrer  dans  la  chambre  6,  et  donc  la  longueur 
des  stries  sur  le  boudin  de  mousse  qui  sort  du 
canal  5. 

La  tête  de  distribution  conforme  à  l'invention 
convient  particulièrement  pour  ajouter  un  produit 
additionnel  2  à  un  produit  principal  sortant  du  canal 
5  sous  forme  de  mousse.  Toutefois,  cette  tête 
pourrait  également  convenir  pour  ajouter  un  produit 
additionnel  à  un  produit  principal  sortant  sous  for- 
me  de  pâte. 

Revendications 

1  .  Tête  de  distribution  pour  un  additif  (2-)  desti- 
née  à  être  montée  sur  la  sortie  (3)  d'un  récipient 
(4)  contenam  jn  produit,  délivré  généralement  sous 
forme  d'ur  aérosol-mousse  ou  de  pâte,  ladite  tête 
(1)  comportant  un  canal  central  (5)  pour  le  passage 
du  produit  en  provenance  du  récipient  (4)  et  une 
chambre  (6)  entourant  le  canal  central  et  contenant 
l'additif  (2),  des  moyens  de  sortie  de  l'additif  étant 
prévus  vers  l'extrémité  (13)  de  la  chambre  opposée 
au  récipient,  tandis  que  des  moyens  d'entrée  du 
produit  dans  ladite  chambre  (6)  sont  prévus  pour 
permettre  à  ce  produit  de  chasser  l'additif  (2)  hors 

de  la  chambre,  afin  de  former  des  cordons  d'additif 
-  dans  le  produit  délivré  à  la  sortie  du  canal  central, 

caractérisée  par  le  fait  que  le  canal  central  (5)  de  la 
tête  comprend  une  section  solidaire  de  l'extrémité 

5  (13)  de  la  tête  éloignée  du  récipient  et  formée  par 
une  paroi  cylindrique  (7)  qui  s'arrête  à  une  certaine 
distance  (d)  d'une  paroi  de  fond  (12),  et  qu'une 
tubulure  (14)  est  montée  coulissante  relativement  à 
cette  section  (7)  de  canal  central,  ladite  tubulure 

m  (14)  comportant,  vers  son  extrémité  destinée  à  être 
tournée  vers  le  récipient,  des  ouvertures  (15)  dans 
sa  paroi,  l'ensemble  étant  tel  que  dans  une  position 
de  stockage,  la  tubulure  (14)  ne  coopère  qu'un 
minimum  avec  ladite  section  (7)  de  canal  central 

15  (5)  et  les  ouvertures  (15)  de  ladite  tubulure  ne 
communiquent  pas  avec  la  chambre  annulaire  (6) 
qui  se  trouve  ainsi  isolée,  tandis  que  dans  une 
seconde  position  de  travail,  la  tubulure  (14)  a  été 
déplacée  par  coulissement  relativement  à  la  sec- 

20  tion  (7)  de  canal  central,  et  lesdites  ouvertures  (15) 
établissent  une  communication  entre  ce  canal  cen- 
tral  (5)  et  la  chambre  annulaire  (6). 

2.  Tête  de  distribution  selon  la  revendication  1, 
caractérisée  par  le  fait  que  la  tubulure  (14)  est 

25  montée  coulissante  à  l'intérieur  de  ladite  section 
(7)  de  canal  central. 

3.  Tête  de  distribution  selon  la  revendication  1 
ou  2,  caractérisée  par  le  fait  qu'elle  comporte,  du 
côté  du  récipient,  une  paroi  extérieure  formant 

30  manchon  cylindrique  (11)  dont  la  surface  intérieure 
est  propre  a  fermer  les  ouvertures  (15)  de  la  susdi- 
te  tubulure  (14)  lorsque  celle-ci  est  en  position  de 
stockage. 

4.  Tête  de  distribution  selon  la  revendication  3, 
35  caractérisée  par  le  fait  que  le  manchon  cylindrique 

(11)  est  prolongé,  du  côté  opposé  au  récipient,  par 
une  partie  tronconique  (12)  évasée  qui  se  raccorde 
à  une  paroi  cylindrique  extérieure  (10)  de  la  tête  de 
distribution. 

40  5.  Tête  de  distribution  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  précédentes,  caractérisée  par  le 
fait  que  les  ouvertures  (15)  prévues  dans  la  tubulu- 
re  (14)  sont  constituées  par  des  échancrures  longi- 
tudinales  qui  débouchent  sur  l'extrémité  de  ladite 

45  tubulure  (14)  destinée  à  se  trouver  vers  le  réci- 
pient. 

6.  Tête  de  distribution  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  précédentes,  destinée  à  être 
montée  sur  un  ajutage  de  sortie  d'un  récipient,  de 

50  forme  cylindrique,  caractérisée  par  le  fait  que  le 
manchon  (11)  de  la  tête  de  distribution  est  propre 
à  s'engager  à  frottement  doux  sur  ledit  ajutage  et 
la  tubulure  coulissante  (14)  a  un  diamètre  extérieur 
sensiblement  égal  à  celui  de  l'ajutage  de  sorte  que 

55  la  mise  en  place  de  la  tête  de  distribution  (1)  sur  le 
récipient  (4)  provoque  le  coulissement  de  la  tubulu- 
re  (14)  sous  l'action  de  la  poussée  dudit  ajutage. 

7.  Tête  de  distribution  selon  l'une  quelconque 

4 
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des  revendications  précédentes,  caractérisée  par  le 
fait  que  l'extrémité  du  canal  central  (5)  s'ouvrant 
vers  l'extérieur  est  prolongée  par  une  partie  tronco- 
nique  (16)  s'évasant  du  côté  opposé  au  récipient. 

8.  Tête  de  distribution  selon  la  revendication  7,  5 
caractérisée  par  le  fait  que  la  partie  tronconique 
(16)  est  bordée,  à  son  extrémité  extérieure,  par  une 
couronne  périphérique  (13),  fermant  la  chambre 
annulaire  (6).  couronne  dans  laquelle  sont  prévus 
des  trous  de  passage  (18)  constituant  des  moyens  >o 
de  sortie  pour  l'additif  (2). 

9.  Tête  de  distribution  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  précédentes,  caractérisée  par  le 
fait  que  aes  cloisons  radiales  <9>  sont  prévues  dans 
la  chambre  (6)  qui  entoure  le  canal  central  (5).  '5 

10.  Tête  de  distribution  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  précédentes,  caractérisée  par  le 
fait  que.  pour  le  stockage,  son  extrémité  M  3)  éloi- 
gnée  de  celle  destinée  à  être  montée  sur  le  réci- 
pient,  est  fermée  par  un  opercule,  en  particulier  20 
thermoscellé.  l'autre  extrémité  de  la  chambre  (2) 
étant  fermée  par  la  tubulure  (14)  en  position  de 
stockage,  cette  fermeture  pouvant  être  complétée, 
le  cas  échéant,  par  un  autre  opercule  thermoscellé 
sur  l'extrémité  correspondante  de  la  tête  de  distri-  25 
bution. 

11.  Récipient  contenant  un  produit,  délivré  gé- 
néralement  sous  forme  d'aérosol-mousse  ou  de 
pâte,  caractérisé  par  le  fait  qu'il  est  équipé  d'une 
tête  de  distribution  selon  l'une  quelconque  des  30 
revendications  précédentes. 

5 
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